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Avant-Propos 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement relatif au projet de parc éolien de la Vallée aux Pierres sur les communes de Menaucourt et Chanteraine 

est constitué de différentes pièces distinctes, afin de faciliter sa lecture : 

• Pièce n°1 : Une lettre de demande 

o Pièce n°1-1 : Contenu réglementaire 

o Pièce n°1-2 : Sommaire inversé et lexique 

• Pièce n°2 : Note de présentation non technique 

• Pièce n°3 : Dossier administratif (justificatif de maîtrise foncière) 

• Pièce n°4 : Etude d’impact du projet sur l'environnement, à laquelle sont joints les documents suivants :  

o Pièce 4-1 : Résumé non technique de l’étude d’impact 

o Pièce 4-2-1 : Etude paysagère (Agence Jacquel & Chatillon) 

o Pièce 4-2-2 : Carnet de photomontages (Agence Jacquel & Chatillon) 

o Pièce 4-3 : Etude acoustique (EREA Ingénierie) 

o Pièce 4-4 : Etude naturaliste dont étude d’incidence Natura 2000 (BIOTOPE) 

• Pièce n°5 : 

o Pièce 5-1 : Etude de dangers 

o Pièce 5-2 : Résumé non-technique de l’étude de dangers 

• Pièce n°6 : Dossier plans, comprenant : 

o Une carte de situation au 1/25 000ème, et un plan de l’installation au 1/2 500ème, 

o Un plan de masse des installations au 1/1000éme, pour lequel il est demandé, par la présente, une 

dérogation concernant l’échelle.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le formulaire CERFA n°15964 relatif à la demande d'autorisation environnementale 
(Articles R.181-13 et suivants du code de l'environnement) n'est plus à compléter 
manuellement. Celui-ci est désormais automatiquement rempli lors du dépôt du 

dossier par téléprocédure sur la plateforme Guichet Unique Numérique. Il n'est donc 
plus présenté dans ce dossier 


